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PROTOCOLE SANITAIRE 
REOUVERTURE DE L’ECOLE SAINT RAPHAEL  

 

Le présent protocole sanitaire vise à préciser les modalités de réouverture de l’école après le 
confinement dans le respect de la doctrine sanitaire. 

Il repose sur cinq principes généraux : 

 Le maintien de la distanciation physique 

 L’application des gestes barrière 

 La limitation du brassage des élèves 

 L’assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels 

 L’information la communication et la formation 

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent, notamment, à ne pas mettre leurs 
enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève ou dans la 
famille de l’élève. Les parents sont notamment invités à prendre la température de leur enfant avant 
le départ pour l’école. En cas de symptômes ou de fièvre (37,8°C), l’enfant ne devra pas se rendre 
à l’école. Les personnels devront procéder de la même manière. 
Les personnels présentant des facteurs de risque connus ne doivent pas travailler en présentiel.  
 

 Maintien de la distanciation physique 

La règle de distanciation physique, dont le principe est le respect d’une distance minimale d’un 
mètre entre chaque personne, permet d’éviter les contacts directs, une contamination respiratoire 
et/ou par gouttelettes. 
Elle sera respectée dans tous les contextes et tous les espaces (arrivée et abords de l’école, 
récréation, couloirs, préau, restauration scolaire, sanitaires, etc.) 
Les différents avis scientifiques insistent sur la nécessité de la faire respecter tout en étant conscient 
de la difficulté que cela peut représenter, notamment pour les classes maternelles. 

Appliquer les gestes barrières 
 Appliquer les gestes barrière.  

Les gestes barrière rappelés dans ce référentiel, seront appliqués en permanence, partout, 
par tout le monde. Ces sont les mesures de prévention individuelles les plus efficaces actuellement 
contre la propagation du virus. 
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Le lavage des mains 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des 
mains pendant 30 secondes, avec un séchage soigneux avec une serviette en papier jetable ou 
sinon à l’air libre.  
 
Le lavage sera réalisé, à minima : 
 

 A l’arrivée en classe 
 Avant de rentrer en classe, notamment après les récréations; 
 Avant et après chaque repas 
 Avant d’aller aux toilettes et après y être allé; 
 Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué 
 Autant que de besoin après avoir manipulé des objets possiblement contaminés 
 Le soir avant de rentrer chez soi. 

 
Les échanges manuels de ballons, jouets, crayons seront interdits. 
Le respect des gestes barrières en milieu scolaire fera l’objet de sensibilisation, d’une 
surveillance et d’une approche pédagogique adaptée à l’âge de l’élève. La sensibilisation des 
parents est aussi prépondérante dans la continuité des messages sur l’application permanente de 
ces règles. 
Veillez à ce que chaque enfant revienne bien à l’école avec son matériel, RIEN ne lui sera prêté. 

 

Le port du masque 

Les autorités sanitaires recommandent le port du masque anti-projection, également appelé 
masque « grand public ».  
Il convient de souligner que le Conseil scientifique considère que : 
Pour les élèves en école élémentaire, le port du masque n’est pas obligatoire mais les 
enfants peuvent en être équipés s’ils le souhaitent et s’ils sont en mesure de le porter dans 
des conditions satisfaisantes. 
  
Il vous  appartient de le fournir à vos enfants.  
 
La ventilation des classes et autres locaux 

L’aération est un geste qui sera maintenant systématique et durera au moins 10 minutes à 
chaque fois. Les salles de classe et autres locaux occupés pendant la journée seront aérés le 
matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, au moment du déjeuner et le soir 
pendant le nettoyage des locaux.  
 

 Limiter au maximum le brassage des élèves 

La stabilité des classes, des groupes et des élèves est une stratégie claire visant à réduire le 

brassage des élèves.  

Nous avons donc défini, avant la  réouverture de l’école  l’organisation de la journée et des activités 

scolaires de manière à intégrer cette contrainte. L’objectif est de limiter les croisements des élèves 

entre classes ou au moins entre niveaux et d’une même zone des bâtiments. 

Une attention particulière sera portée aux points ci-après. 

L’arrivée et le départ dans l’établissement se déroulera progressivement, étalés dans un 

temps prédéterminé, en fonction du nombre d’élèves accueillis par salle et des personnels présents. 

Les déplacements des élèves seront limités au strict nécessaire, organisés et encadrés.  
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Les récréations seront organisées par groupes de classes en tenant compte des 

recommandations en termes de distanciation et de gestes barrière ; en cas de difficulté 
d’organisation, elles pourraient être remplacées par des temps de pauses en classe. 

 

 

 L’assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels 

Le nettoyage et la désinfection des locaux et des équipements sont une composante essentielle 
dans la lutte contre la propagation du virus. 
 
Il est important de distinguer le nettoyage simple du nettoyage approfondi comprenant une 
désinfection des locaux et du matériel permettant de supprimer les virus, notamment au niveau 
des zones de contact manuel. 
 
Toute l’école a été nettoyée et désinfectée pendant la période de confinement. 
 
Pour les salles de classe qui sont restées fermées depuis au moins 5 jours, la probabilité que le 
virus soit présent sur les surfaces est quasi nulle et aucune mesure spécifique de désinfection 
n’est nécessaire. Un nettoyage de remise en propreté selon le protocole habituel est suffisant. 
 
Les pièces qui seront  utilisées feront l’objet d’un nettoyage chaque jour avant la rentrée des 
personnels et des élèves. De plus, les sanitaires, surfaces de travail, chaises, poignées seront 
nettoyées plusieurs fois par jour.  
 

 

 Information, communication et  formation 

Il est nécessaire de sensibiliser et d’impliquer les élèves, leurs parents et les membres du 
personnel à la responsabilité de chacun dans la limitation de propagation du virus. 
 
 
Les parents 

 
Vous avez été informés :  
 

 des conditions d’ouverture de l’établissement, 
 de votre rôle actif dans le respect des gestes barrières (explication à votre enfant, fourniture de 

mouchoirs en papier jetables, …), 
 de la surveillance de l’apparition de symptômes chez votre enfant avec une prise de 

température quotidienne avant qu’il ne parte à l’école (température doit être inférieure à 
37,8°C), 

 des moyens mis en œuvre en cas de symptômes chez un élève  
 de la procédure applicable lors de la survenue d’un cas, qu’il concerne votre enfant ou un 

autre élève, 
 de l’interdiction de pénétrer dans l’enceinte scolaire, 
 des points d’accueil et de sortie des élèves, 
 des horaires à respecter pour éviter les rassemblements au temps d’accueil et de sortie, 
 de l’organisation de la demi-pension et garderie. 
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Les élèves 

Le jour de la rentrée, les élèves bénéficieront d’une information pratique sur la 
distanciation physique, les gestes barrière et l’hygiène des mains. 
Cette éducation sera adaptée à l’âge des élèves. 
 
 
Les enseignants et le personnel 

 

Les enseignantes, le chef d’établissement, ainsi que tous les autres personnels sont formés 
aux gestes barrière, aux règles de distanciation physique et au port du masque pour eux-mêmes et 
pour les élèves dont ils ont la charge. Cette formation reprend les préconisations inscrites dans le 
présent protocole. 
Cette formation est adaptée à l’âge des élèves dont ils ont la responsabilité et commencée 
avant la réouverture de l’école. 
 


